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B U L L E T I N DTJ J O U R 
Un nouvel échec vient d'être in

fligé par le Sénat à M. J. Ferry. On 
n'a pas oublié que samedi une dis
position à introduire dans l'article 
l , r de la loi sur l'obligation de l'ins
truction primaire, présentée par M. 
J. Simon, avait été prise en consi
dération. Elle était ainsi conçue : 
a Les maîtres enseigneront à leurs 
élèves leurs devoirs envers Dieu et en
vers la patrie.* La commission, d'ac
cord avec M. J . Ferry, a repoussé 
cet amendement. Mais, en séance 
publique, malgré les efforts du rap
porteur M. Ribière et les objurga
tions du président du conseil, la 
Chambre haute, après avoir de nou
veau entendu M. J. Simon, l'a adop
té par 139 voix contre 126. Nous ne 
pouvons que féliciter le Sénat de 
n'avoir pas voulu s'associer à l'ex
clusion, décrétée par la Chambre, 
de tout enseignement religieux dans 
nos écoles. 

Au Palais-Bourbon, on a adopté 
le budgetdes travaux publics.après 
une longue et vive discussion, à la
quelle ont pris part, à propos du 
rachat des chemins de fers, MM. 
liaïhant et Janvier de la Motte. En
tre temps, le cabinet, interrogé par 
un député, a dit que dès que la nou
velle de l'attentat dirigé contre M. 
Garûeld était parvenue à Par is , le 
gouvernement s'était empressé de 
témoigner sa sympathie au prési
dent d'une nation-amie de la Fran
ce.|Mais les informations rassuran
tes fournies ensuite à la Chambre 
sar l'état de M. Garfield sont contre
dites par les déoôches de la derniè
re heure. Celles-ci nous apprennent 
que les docteurs qui soignent le 
président des Etats-Unis ne conser
vent plus d'espoir, et que l'on s'at
tend d'un instant "à l 'autre à une 
catastrophe. 

Les journaux républicains sont 
très embarrassés par l'attentat de 
Washington. Il leur est désormais 
impossible de prétendre que ce gen
re d'assassinat ne fleurit que dans 
les monarchies. Aussi insinuent-ils 
que la politique qui avait a rmé le 
bras de Booth, l'assassin de Lin
coln, n'a rien à voir dans cette 
affaira. Cette interprétation repose 
sur un mot. Ce n'est peut-être pas 
la politique qui a armé le meurtr ier 
de M. Garfield, mais c'est, à coup 
sûr, le politicianisme, ainsi que le 
démontre le Moniteur universel. 
Qu'est • ce d'abord qu'un « politi
cien ? » Les politiciens sont des 
hommes dont toute l'industrie con

siste, dans les pays démocratiques, 
à accaparer, pour en tirer profit, 
les fonctions de l'Etat. La politique 
est pour eux une carrière, un moyen 
d'arriver à la fortune, rien de plus. 
Nous n'avons pas besoin d'insister 
davantage, chacun sachant aujour
d'hui chez nous, grâce à des exem
ples éclatants, ce.que c'est au juste 
qu'un politicien. 

Les nouvelles d'Algérie sont tou
jours peu rassurantes. Bou Amena 
réorganise ses contingents.On pense 
que la-saison avancée rend les opé
rations militaires difficiles et l̂ on 
se demande pourquoi le gouverne
ment ne tenterait pas d'obtenir que 
Bou-Amena lui fut livré moyennant 
une forte prime. On craint qu'il 
n'entraîne dans l'insurrection des 
tribus marocaines. A Tunis, vient 
d'être commis un assassinat, qui 
indique jusqu'à quel point des me
sures de rigueur sont nécessaires. 
Un capitaine d'artillerie, M. Napo
léon de Mattei, a été tué de deux 
coups de feu, pendant qu'il était 
assis à un café, avec plusieurs offi
ciers. Les dépèches signalent à Tri
poli une grande agitation contre 
nous. Il devient nécessaire d'occu
per Kairouan. La Porte n'en conti
nue pas moins à protester de ses 
sympathies pour la France. 

D'après les ministres turcs, les 
envois de nouvelles troupes en Tri-

i politaine auraient pour but unique 
de maintenir l'ordre dans le pays. 
On ne croit pas, dans les cercles 
diplomatiques, que le gouverne
ment français accepte ces explica-

( tions, et l'on ne doute pas qu'à la 
• suite de nouvelles observations les 
j bâtiments turcs qui sont à la Canée, 
j à destination de Tripoli, ne reçoi

vent contre-ordre. 

OU ILS NOUS ONT MENES. 
M Ferry e t M- Gambet ta o n t e u bien 

ra i son de déclarer qu'ils n e pourraient 
g o u v e r n e r avec la minor i té i n d é p e n d a n 
te q u i forme l a Droite de l a Chambre et 
cel le du S é n a t H es t cer ta in que c'ost l a 
Droi t s qui a e m p ê c h é la d ic ta ture de M. 
Gambet ta de p a s s e r et qui a fait é c h e c à 
M. Jules Ferry. 4 M F a r r e , é M. Grévy, 
à propos doi affaires a l g é r i e n n e s . 

Ce n'est donc pas s a n s ra i son que M. 
Jules Ferry a dit à Epjnal que ' l o v a r i t a 
bla problème des ô lo j t i ons s e po^e a ins i : 
éliminer l e s députés de la droite. La Rè 
publique française aj <ntait qu» « do la 
sorte on couperai t lo mal à s a rac ine .» 

Tant quo les Chambres compteront doi 
h o m m e s in i é p e a d a n t s , l e s Gambet ta et 
les Ferry auront c e r t a i n e m e n t l e g r o s s e s 
diff icultés à v a i n c r e pour corrompro et 
perdre le p a y s . 

Ils le comprennent , et c'est i n s p i r é par 
l a c l a i r v o y a n c e des pê i i l s de leur s i tua 
tion qu'ils suppl iont les ô l e c a u r s « d'eli-
mider » les h o m m e s de la d r o t e . 

Il serait s i a g r é a b l e pour lo g.v.tvorn'î-
mont • imbéc i l e • dont nous j o u i s s o n s de 
n'avoir affaire « qu'aux domest iques » 
dont nous parie l 'organo 'to M. Cic-men-
certii 

Déj i on a « é l iminé • les députés in lô-
panuatits de la c o m m i s s i o n du budget , et 
l'on a vu , par le d iscours do M. des i î o -
tours les ennui? q u i les «imputés de l'op
posit ion auraient pu créor a ' js g a i s corn-
pères qui tr i turent à leur g r j notre bud
get , s o u s la prés idence do II . I3ri>son. 

Los 3S3 n'aiment pas le l ibre e x a m e n de 
l o u r s oeuvres ; voi là qui e s t m i n i u . 

Le1» procédés de g o u v e r n e m e n t qu'ils 
e m p l o i e n t n e comportent p a s [«contrô le . 

Co g o u v e r n e m e n t des 3G3 est peut ètro 
unique d a n s les fas tes do l 'histoire de 
no:ro décadence . Jamai3 o n n'avai t en
tendu parler de pare i l l es m œ u r s pol it i 
ques ni d'une m o r a l i t é p a r l e m e n t a i r e s 
de ce t ordre - là . 

F i i è l o à notro habitude, c'est e n c o r e à 
un o r g a n e répub ica in que n o u s e m p r u n 
tons lé portrait des 363 et de lours chefs : 

» N e l r e colonio a l g é r i e n n e es t s e n s d e s 
s u s d e s s o u s . Encoro un peu de temps , et 
le pays s e r a complè tement ruiné . Inter
pel lat ion à la Chambre , Il s 'agit do s a v o i r 
si tout c e l a est la faute de M Grévy ou 
la faute du généra l Farre . D'un côté , 
<i évy ; de l'autre-, Gambet ta . Dès lors , 
l 'Algérie est complè tement oubl iée . Co 
qui importe , co n'est pas de sau.*er la 
c o l o n i e ; c'e3t vlo savo ir qui tr iomphera, 
do M. F e r r y ou de If. Gambet ta . 

» Toute s c h o s e ; i ront c o m m e d e v a n t ; 
le point étai t d'embêter M. Grévy e u 
d'embéler M. Gambotta . 

» A i n s i l'on voit des a v o c a t s plaider 
s u r le dos de leurs c l i en t s . Il importe peu 
q u e l a c a u s e soit g a g n é e ; c e qui importe 
• s t que l 'avocat s'en tire à son h o n n e u r . 

* Ainsi l'on voit d o i m é d e c i n s d i scuter 
auprès du lit d'un m a l a d e . Chacun crie , 
c h a c u n brai l le ; cependant te ma'.aJs ago
n i se , m a i s o n a bien souc i du m a l a d e 1 
Qu'il c r è v e tout son soûl l Chaque docteur 
a c c u s e r a le confrère de l a mort et s e r a 
p l u s content q u e s'il l 'avait s a u v é 

» Le g o u v e r n e m e n t mi l i ta ire et le g o u 
v e r n e m e n t c ivi l tombent l'un s u r l'autre 
à bras raccourc i s . C'est, il mo s e m b l e , 
s u r l e s A r a b e s qu'i ls devraient tomber. 
Pour l a Chambre , /e l lo n e d o n n e ra i son à 
p e r s o n n e , m i i s el le n e donne tort à qui 
quo c e soit . Son/jez donc, les élections 
approchent; c o m m e n t v o u l e z - v o u s qu'en 
un par«il m o m e n t o n d o n n e tort à un 
m i n i s t r e ! Que diable 1 il faut ê tre r a i s o n 
n a b l e . Ces colon? n e c o m p r e n n e n t vra i 
m e n t pas la s i t u a t i o n ; s i ls a v a i e n t un 
peu d e cceur , i l s s e l a i s s e r a i e n t é g o r g e r 
s a n s cr ier jusqu'au m o i s de s e p t e m b r e . 
Ne p e u v e n t - i l s donc prendre pat ience / 

La G o u v e r n e u r -*e l ' A l l e r e n 'en 'ene 
pas t o n aifairo, et l es autor i t é s mil i tair . s 
font tout ce qui e s t e n leur pouvo ir pour 
qu'il u'y en tende r i e n . Les c h o s e s a l l an t 
a u s s i m a l q u e poss ible , il s i e d de l e s 

c o n t i n u e r . Si l 'Algérie est perdue, o n l e 
v e r r a bien . 

Quelques g e n s c o m m e n ç a n t à cro ire 
qu'ils a v a i e n t été un peu trop vi fs en 
c h a n t a n t l e s l o u a n g e s de n o s g r a n d s 
h o m m e s d'Etat. Les compl i ca t ions ; c e 
n'était pas a s s e z d'une quest ion tunis ien
ne, nous a v o n s m a i n t e n a n t u n e q u e s t i o n 
a 'gôrienne, u n 8 quest ion m a r o c a i n e et 
u n e quest ion tr ipol i la ine . D'un c ô l é , o n 
panse que l 'Angleterre fait passer des r i 
v ières d'or par le Maroc et paie l a r g e 
m e n t l ' incendie de l 'alfa. De l 'autre o n 
voit poindre le m o m e n t o ù de T u n i s il 
faudra passer- à Tripoli a v e c a r m e s et 
b a g a g e s . Et M. de B i s m a r c k r i t c o m m e 
un bo3su de vo ir l es pattes du l ion f r a n 
ç a i s empêtrées d a n s de tel les mai l l e s q u e 
c h a q u e m o u v e m e n t qu'il fait l 'enlace 
plus so l idement d a n s un r é s e a u p lus 
inex tr i cab le 

« Comment sort ir de tout ce la 7 » d e -
m a n ie- t ou. Et l e s députés répondent : 
» Qui c r o y e z - v o u s qui aura p lus d'in
f luence pour nous fa ire réé l i re 1 Sera c 
F e r r y ou G a m b e t t a ? Gambet ta es t e n c o r e 
bien fort et bien mal in ; cependant c'ost 
Ferry qui t ient la queue de l a poê le . » 

Et d e s cr i s s 'é lèvent de là-bas : 
« A u feu I au fea I » 
— N o u s e n t e n d o n s bien d i sent l e s d é 

p u t é s ; à quoi bon crier si fortl Ne v o y e z 
vous point q u e n o u s s o m m e s o c c u p e s T 
N o u s a v o n s des b u r e a u x de t a b a c e n souf 
f r a n c e . U n bureau de tabac bien p lacé , 
c'est quelque c h o s e pour u n e é lec t ion . 

— Chassez n o u s c e s of f l i iers i n c a p a 
b le s . 

— V o u s a v e z r a i s o n , b o n n e s g e n s . P o u r 
incapab le s , i ls lo s nt . Mais n e sera i t - i l 
point agréable à M. Farre , qui est m i n i s 
tre de la g u e r r e de s o n é ta t de g a m b e t -
tiste de vocat ion T V o u s parlez à votre 
a>se ; v o u s ne s a v e z pas ce q u e c'est qu'un 
garabett i s te e n co lère . » 

C'ost de la Vérité que n o u s d é t a c h o n s ! 
ce feuil let de l 'histoire des 363, c 'es t -à - ' 
dire d'un o r g a n e abso lument républ i ca in . , 

Voyez , é l ec teurs s'il v o u s c o n v i e n t de j 
voter e n c o r e pour c e s h o m m e s . 

LE BUDGET DE 1 8 8 2 
LMérieuc et la Réforme administrative 

Ce n'est certes pas aujourd'hui, j 
après que le budget du ministère de i 
l'intérieur et des cultes a été expé- | 
dié, voté au galop par nos honora- • 
blés représentants, ce n'est pas au- i 
jourd'hui que nous viendrons discu- j 
ter les dépenses de ces deux servi
ces avec la prétention de fairj pré
valoir la moindre idée de réforme. 
Il serait même assez oiseux de dis
cuter, avec les fantaisistes énergu-
mènes de la majorité, les mot-ions 
acharnées fulminées par eux contre 
le budget des cultes, en bloc ou par 
portions. 

Aussi voudrions nous simplement 
profiter d'une occasion pour faire 
remarquer une fois de plus combien 
sont peu sérieux ces fameux réfor
mateurs qui, depuis si longtemps, 
promettent de corriger les innom
brables abus dont fourmille, disent-
ils, notre régime administratif. 

Or, le ministère de l'intérieur est 
précisément celui que presque tou
tes les commissions chargées d'étu
dier, soit au point de vue adminis
tratif, soit au point de vue financier 
et budgétaire, la réforme de nos 
services ministériels, ont pris pour 
base de réorganisation. C'est dans 
ses bureaux particulièrement quo, 
de l'avis même des secrétaires d'Etat 
en fonctions, l'on avait trouvé en 
moyenne un employé inutile, ou au 
moins inoccupé, sur trois. 

Supprimez — comme vous le vou
drez, par retrait d'emploi ou par 
extinction,— supprimez de ces non-
valeurs, qui n'ont vraiment pas de 
quoi s'occuper pendant les quelques 
heures de leur présence au minis
tère ; répartissez les traitements 
devenus libres entre ceux qui reste- | 
ront : vous leur donnerez ainsi une 
augmentation sensible, en échange 
de laquelle vous exigerez d'eux plus 
d'assiduité, plus de capacités pro
fessionnelles. Voilà ce que toutes 
les assemblées, depuis 1872, ont dit 
aux ministres, et spécialement au 
ministre de l'intérieur. On n'en a 
rien fait. 

Et tous les ans , avec le même 
aplomb, les divers ministères sou
mettent à la commission du budget 
des demandes de crédits nouveaux 
.pour élever les traitements. Et ladi
te commission du budget croit faire 
œuvre de sévère contrôle en refu
sant ou en reportant à des exercices 
postérieurs quelques milliers de 
francs d'augmentation sur les cha
pitres du personnel, au lieu d'expri
mer chaque année, avec une persis
tance qui finirait par aboutir à 
quelque chose, un blâme énergique 
pour des errements mille fois con
damnés. 

Budgets, projets financiers, dis
cussions parlementaires, contrôle 
de la commission, tout cela, ce sont 
les diverses scènes d'une comédie 
qui se joue simplement pour amu
ser Jacques Bonhomme et lui faire 
croire que sa maison est bien te
nue, que ses intérêts font entre bon
nes mains. Mais si l'on a, comme 
du temps du gai Panurge, plus de 
« soixante et trois manières » de 
nous tirer l 'argent de la poche, on 

en invente tous les jours de nouvel
les pour 1« "dépenser. 

Pour t4J81, les crédits accordés 
pour le "Service même de l'intérieur 

-s'élevaient à 61 millions et quelques 
centaines de mille francs, y compris 
les frais de l'exploitation en régie 
du Journal officiel, réglée par la loi 
du 22 décembre dernier. 

Pour 1882, la ministre a demandé 
plus de 64 millions et demi; la 
commis^on.. dan*'un r igoureux es
prit d'économie, n'accordait que 63 
millions et demi. 

C'était une réduction d'un million 
environ, et savez-vous à quoi de
vait être appliquée cette somme ? 
Pour la plus grande part à « l'aug
mentation totale du traitement de 
certains fonctionnaires et em
ployés. » 

Mais, au lieu de protester sérieu
sement contre un système toujours 
le même et de déclarer carrément 
que le Parlement ne veut pas ac
corder un sou d'augmentation tant 
que l'administration n 'aura pas été 
mise sur un pied nouveau, quant à 
l'organisation du travail et à la ré
partition des appointements, la com
mission s'est bornée à remettre à 
une époque ultérieure pour accorder 
tout ce qu'on voudra. 

Alors, dit-elle platoniquement, 
alors, dans une révision d'ensemble 
on essayera dans tous les ministères 
— vous les voyez d'ici, les ministè
res essayant !... — on essayera d'ap
porter une certaine unité dans la 
rétribution de fonctions analogues; 
et cette augmentation si désirable 
pour les agents véritabloment sou
cieux de leur fonction pourra sou
vent être compensée, au profit des-
deniers publics, par une réduction 
correspondante dans le nombre des 
employés, dont la quantité diminue 
souvent le zèle, au lieu de faciliter 
et de hâter le travail. 

«"Le département do l'intérieur, 
ajoutait l 'honorable M. Liouville, 
rapporteur, n 'aura rien à perdFe à 
cette révision généra le ; et votre 
commission du budget énwt le vœu 
que lo ministère des finances, qui 
s'est montré favorable à l'idée de 
cette réforme d'ensemble, hâte le tra
vail demandé, pour le soumettre le 
plus tôt possible à la sanction du 
Parlement. » 

Et voilà. On conçoit que des vœux 
comme ceux-là, autant en emporte 
le vent. Des ministres de hasard , 
qui n'y seront plus demain, se mo
quent un peu des réformes d'ensem
ble. Le Parlement, il va s'en aller 
au premier jour ; exténué de s'être 
agité dans le vide pendant quatre 
ans, il se trouve trop Vieux pour 
rien faire, ou du moins pour rien 
entreprendre ; la Chambre qui vien
dra dans quelques mois se trou
vera, à son sens, trop jeune pendant 
deux ou trois ans, puis trop âgée 
pendant un an ou deux. Et toujours 
la même chose. 

Des réformes d'ensemble l Cela fait 
rêver!... 

Nos lecteurs ne s'attendent pas à 
ce que nous revenions sur le fasti
dieux tableau des chapitres de l'in
térieur, auxquels on a ajouté 100 
francs ou retranché 37 fr. 50. Au 
point où en sont les choses, nous 
ne saurions guère qu'esquisser en 
quelque sorte la « philosophie » de 
tous ces budgets de détail. C'est ce 
que nous nous sommes laissé aller 
à faire 'dans les lignes qui précè
dent. 

Ajoutons cependant, si cela peut 
intéresser, que, malgré la rigueur 
apparente de la susdite commis
sion, les chapitres du personnel de 
l'administration centrale et des trai
tements et indemnités aux fonc-
naires administratifs des départe
ments ont monté de 50,000 fr. d'une 
part, de 120,300 fr. d'autre part. 

En 1882, il y a sur 1881 une aug
mentation de 320,000 fr. pour frais 
d'élections sénatoriales ; de 393,000 
fr. pour traitements et indemnités 
des commissaires de police, — 
détail démontrant, que les popula
tions, sans doute, vont sans cesse 
se civilisant et se disciplinant de 
mieux en mieux ; 127,554 fr. pour 
le personnel du service pénitentiai
re ; 23<),tf00 fr. encore eu plus pour 
subventions aux départements 
pour le transformation des prisons; 
enfin, 500,000 fr. nouveaux pour 
nous pousser à une allégresse sans 
mélange le jour où sera célébrée, 
chaque année, la fête nationale du 
14 juillet. 

En tout, au budget ordinaire, plus 
de 2 millions d'augmentation pour 
l'exercice prochain. 

Voilà pour l'Intérieur le type du 
ministère où les économies, sur le 
personnel, étaient, p 'us que par
tout ailleurs, a l'ordre du jour ! — 

(Patrie) 

j S É N A T 
i (Service télégraphique particulier) 

?RÉSIDBNCB DU M. LÉON SAY 

Séance du lundi i juillet 1881. 
La séance est ouverte a. 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente, lu 

par M. Casimir Fournier, l'un des secrétaires, 
est adopté. 

M. ROGBR-MAHVAISE dépose le rapport de la 
commission d'iniUaUve sur la proposition de 
M. Tolain, relative à la révision delà Constitu
tion-

i L'ordre dujourappellela suite de la deuxième 
rtl'lir'UnÉm rt— s** eaeiet tendant a rendre 
l'fta3eiffucment primaire obligatoire. 

M. LB PRÉSIDENT. — A la lia de la dernière 
! séance, le Sénat a décidé que l'amendement 

de M. le général Robert ne serait pas renvoyé à 
11 commission. Il va maintenant statuer sur 
l'amendement lui-même. 

Il est procédé sur l'amendement à un scrutin 
-, dont voici le résultat : 

Nombre des votants 278 
Majorité absolue 140 

Pour 12J 
Contre 156 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Il est procédé sur l'article i a un scrutin 

dont voici le résultat : 
Nombre des votants 262 
Majorité absolue 132 

Pour 155 
Contre 107 

Le Sénat a adopté. 
M. RisiERB, rapporteur. — La commission a 

examiné l'amendement de M. Jules Simon que 
le Sénat lui a xearoyù ; elle est d'avis do le re
pousser. (Très-bien I à gauche : — Bruit à 
droite.) m '. 

M. LB BARON DH LABBINTY. — Quels sent 
les motifs delà commission t 

M. LB RArroaTEUR. —M le ministre de 1 Ins
truction publique prendra la parolo dans la 
discussion ; quant a la commission, elle ne 
m'a point chargé de faire un rapport, mais 
puisqu'on demande les motifs qui ont dicté sa 
décision, je va*s les indiquer. 

Le texte qu'elle vous propose, lui parait 
plus net, plus précis, plus complet, plus satis
faisant ; c'est é peu près celui qui a été adopté 
nar les nations étrangères qui ont adopté lo 
principe de l'obligation. Eu Belgique où l'obli
gation n'existe pai, la loi porte seulement ces 
mots : « L'enseignement moral qui comprend 
les devoirs envers l'individu, la famille, la 
société et Dieu. » (Ah ! ah ! a droite.; Nous 
protestons contre les assertions qui tendraient 
à faire croire que nous voulons tonder des 
écoles athées. Le pays ne s'y trompera pas. 
(Bruits divers.) 

L'eiîscignemcnt de la morale, je le répète, 
est une dêllnition prîcise cl complète. 

Si l'on acceptait la formule de M. Jules Si
mon, on n'aurait pas l'oa>eignement de la 
morale ; l'instituteur doit inculquer aux en
fants à toute occasion des notions simples et 
naturelle* à propos desquelles on n'a pas be
soin de se livrer à des discussions theologi-
ques et philosophiques. 

En outre nous craignons que le principe es 
sentiel et nécessaire de la loi, la séparation des 
deux enseignements, |ne se trouve fatalement 
atteint, ce qui serait regrettable. L'instituteur 
ne pïut donner l'enseignement religieux ré
servé aux ministre des cultes ou à leurs 
délégués. Si vous acceotiez l'amendement vous 
feriez de lui un prêtre laïque. (Ah ! ah ! 
— Rires Adroit) 

La commission repousse également lautrJ 
partie de l'amendement, les devoirs envers 
la patrie, parce qu'elle est moins complète que 
le texte de la commission, l'enseignement 
civique. Il faut préparer 1»* enfints, M. 
le auc de Broglie :'a dit lui-mô- me en 
1849, à exercer les droits et a pratiquer 
les devoirs du citoyen, il y a des droits et des 
devoirs qui sont de tous les temps, mais les 
devoirs envers la patrie ne sont pas les mêmes 
suivant la forme du gouvernement. (Vives in
terruptions à droite.— Approbation à gauche.) 

Notre texte dit donc davantage. Voila pour
quoi la commission au point de vue législa
tif et juridique, au point de vue des nécessités 
qui s'imposent, pense que son texte est aussi 
patriotique et est pius complet que celui de 
M. Jules Simon. (Approbation a gauche.) 

M. JULBS FBRRV, ministre de l'instruction 
publique. Je désire m'expliquer dès i présent 
sur l'amendement présenté par l'honorable M. 
Jules Simon. Je le ferai en très peu de mots, 
croyant qu'il est inutile de revenir sur les ar-
gumé*ats que j'ai déjà présentés à la dernière 
béauce. 

Le ministre rappelle la formule de 1 honora-
b'o M Jules Simon et dit que le gouveruem-nt 
repousse cette rédaction comme incomplète et 
comme dangereuse; cette réïaction est incom
plète, car il y a dans l'instruction civique des 
notions positives qui embrassent un champ 
plus vaste que les devoirs envers la patrie. 

Quant i la partie de la formule : devoirs en 
vers Dieu,— ello soulève les mêmes objections 
que soulève la formule de la morale religieuse; 
j'ajouterai m e n u que ces objections sont enco
re plus sensibles quand elles s'adressent a la 
formule de l'honorable M. Jules Simon. 

Celte formule est la formule d'une religion 
positive. (Très bien à gauche). 

M. SCHŒtciiKR. — Il faudrait même nous 
dire de quel Dieu on veut parler. (Agitation à 
droite) 

M. LB MINISTRE. — On peut entendre ces ter-
m;s : « devoirs envers Dieu » : d'une façon 
générale. 

On peut dire que cela comprend tous les de
voirs, puisque Dieu comprend tout. C'est là un 
sens rafllné, philosophiqde, détourné. (Vfouve-
ments dirers.) C'est la formule d'une religion 
positive, et je le répète, ce n'est pas seulement 
ce sens naturel des mots qui détermine la for
mule, nous ne discutons pas le fond même de 
la question, mais uuc formule comms celle qui 
a été proposée par M Jules Simon, implique si 
bien l'idée d*une religion positive qu'-lie en-
traîue immédiateiiient cette question ! quel 
Dieu ! (Vives interruptions a droite.) 

M. LB BARON DE LARBINTY. —Il n'en est qu'an 
pour tous les Français,e'cslcelui des chrétiens. 

M. LB MINISTRE. — M. le baron de Lareinty 
me donna raison, car dans sa pensée l'amen
dement de M.Jules S t a t e se rattache k une 
religion positive. 

Quand je dis qu'il faut déterminer de qu«l 
Dieu l'on parle, c'est que les devoirs varieront 
profondément suivant la notion que l'on a de 
Dieu : H est bien évident que les devoirs envers 
Dieu ne seront pas les mêmes suivant qu il 
s'agit du Dieu des chrétiens, du Dieu de Spi
noza, du Dieu des Malebrancha ou du Dieu du 
vicaire savoyard. . " , 

Donc la formule ne peut pas servir de bas:» 
a l'enseignement d'une morale séculière. (Ap
plaudissements a gauche.) Donc la formule de 
il. Jules Simon est anssi peu satisfaisante que 
celle de M. Delsol. J'ajouterai qu'elle est dan
gereuse. Elle instalc linstituteur comme pro
fesseur de religion ; il y aura aussi dans l'é
cole deux professeurs de religion. (Exclama
tions a droite ) L'un, l'instituteur, l'autre, le 
ministre du culte. Tons deux auront pour 
mission l'enseignement aux enfants, quels 
sont lenrs devoirs envers Dieu ; on s'imagine 
sans doute rencontrer parmi les 50,000 institu
teurs, autant de vicaires savoyards. Je com
prends . ce rêve de la part £Tua philosophe 
o m u i e M. Jules Simon. Je le comprends 
moins de la part des membres de la droite. 
Certes j'ai beaucoup d'estime pour les institu
teurs, et je crois qu'ils seront très bons pour 
enseigner la morale concrète ; mai* si vous 
voulez les lancer dans l'abstraction, je ne ré
réponds plus d'eux. (Vire approbation a gau
che). „ , , 

Ainsi l'un des 50,000 vicaires savoyards 
pourra avec raison penser qu'il doit prendre 

pour guide l'auteur de l'amendement et alors 
11 trouvera dans les livres de M. Jules tiiinou 
dej doctrines absolument en contradiction 
avec celles qui sont enseignées par le catéchis
me de persévérance : que l'existence du Dieu 
des chrétiens est prouvé par le specticle de la 
nature, par le témoignage universel et enfin 
par l'absurdité du déisme. (Rires et applaudis
sements S gauche.) 

Le ministre examine alors ce qui s'est passé 
en Angleterre où l'on a tenté, dans un esprit 
de conciliation, de maintenir ce qui pourrait 
s'appeler un fantôme d'enseignement religieux. 
Il cite l'opinion de divers hommes d'Etat qui 
blâment cette pratique, qui donne ouverture 
a des abus qui feront naître des dancrers. Ainsi 
M. Disraeli disait que ralsser tes instiUrt»of* 
commenter la. Bibl.j, c'est créer une paste s a j 

cerdotale particulière très-puissante 
Ce que pensait M. Disraeli s'applique, dit 

le munstie, aux instituteurs français auxTueff 
on voudrait donner la mission de pénétrer sur 
le domaine d'une religion positive. (Très bien -
a gaucht). 

M. DB LARBINTY. — Mais vous avlex inscrit 
cette pratique dans vos programmes. 

M. LE MINISTRE. — D'ailleurs, il faut bien lé 
dire, ce qu'on propose a été proposé par M. 
Jules Simon dans un but politique. 

Oa a pens-i que l'adoption de cette proposi
tion prouverait que la République ne poursuit 
pas la religion et qu'elle réunirait à cet égard 
tous les partis dans une sorte d'immense baiser 
Laraourette. 

M. DB LAREINTT. — Nous ne sommes pas des 
traîtres. 

M. LB MINISTRE. — Mais est-on sur que cela 
réussirait ? Et puis qu'elle est la nécessité do 
faira»ce qu'on nous demande : à une autre épo
que la Convention, qui avait persécuté la reli
gion catholique, a pu éprouver le besoin de 
proclamer l'immortalité de l'âme et l'existence 
de Dieu. La République de 1831 n'a pas co 
même besoin. 11 ne s agit pas d'ailleurs, Ici, de 
voter pour ou contre Dieu. (Applaudissements 
a gauenc.) 

Ce n'est pas le rôle d'une Assemblée de dis
cuter des Credo théologiques. 

Il faut séparer le domaine de la conscience 
' du domaine du gouvernement Ce qui importe. 
au Sénat, pilier de l'organisation républicaine, 
c'est de prendre des décisions nettes et puis
qu'il a proclamé la neutralité de l'école, il ne 
faut pas qu'il se laisse arracher cette grande 
conquête par des moyens plus ou moins ha
biles, [ lus ou moins détournés. (Applaudisse
ments prolongés a gauche.) 

Le ministre retourné à son banc reçoit les 
félicitations d'un grand nombre de ses collè
gues. 

M JULBS SIMON. — La qacitioi» qui est po
sée ne me semblait pas devoir susciter de 
discussion passi onnée. 

Plusieurs menbi-es à gauche. — Plus haut t 
M. JULBS SIMON. — La chaleur est cause, 

pour tout le monde, d'une fatigue que chacun 
doit comprendre. (Rires ironiques sur plu
sieurs bancs à gauche.) Est-ce une injure qui 
m'est adressée ? Si c'est une injure, j'ai prouvé 
qu i je n'entends en accepter de personne. 
(Très bien ! à droite et au centre.) 

M. LB PRiisiDB.N r. — Le président ne laisse-
rut pas adresser d'injures a un membre du 
Sénat. (Très-bien 1) 

M. JULES SIMON. Cela est arrivé cependant, 
mais il est vrai que ce n'est pas vous qui pré
aidiez. ; Bruit;. 

Je disais que j'étais assez contrarié de l'a
nimation que la discussion a prise à la fin de 
la dernière séance. J'ai dit que je me trouvais 
d'accord sur presque tous les points avec M.le 
ministre, c'était ua vrai plaisir pour moi, m u s 
aujourd'hui il y a quelque chose qui m'inquiète 
dans son discours et qui mettrait en péril 
l'enseignement do l'université, il a, en effet, 
expose celte théorie, que si en dehors de 
l'enseignement des devoirs envers Dieu, on 
opposera un prêtre laïjue au ministre du 
culte 

Il n'existe pas seulement un enseignement 
primaire, il y a un enseignement supérieur et 
un enseignement secondaire. Pour le premier 
il faut, qu'il existe une liberté absolue, (dais 
pour l'autre, il y a une classe de philosophie. 
A un moment on l'avait, non pas supprimée, 
mais amoindrie, mutil-e; quanl- Ici libéraux 
ont repris le pouvoir, ils lui ont rendu toute 
son amplitude. Cet enseignement est plutôt 
une préparation qu'un véritable enseignement. 
Il a un programme compote de plusieurs par
ties dont 1 un a pour titre : Devoir envers 
Dieu. 

Donc vous ordonnez ; le conseil supérieur 
ordonne qu'on enseigne ces devoirs envers 
Dieu et cependant ce n'est pas la tin du moude. 
(Ou rit a droite). Si vous supprimiez cette 
partie du programme vous étonneriez singu
lièrement les philosophes et il faudrait faire 
encore bien d'autres suppressions, car est-il 
un philosophe qui puisse S3 montrer en ehaire 
avec la préoccupation de ne p ;s parler de 
Dieu. J j ne veux pas rechercher quelle res
semblance il peut y avoir entre mes doctrines 
et celle du viciire Savoyard, mais -je suis do 
ceux qui n'admettent pas qu'où puisse dans 
un enseignement philosophique se passer de 
la démonstration de lVxis'.cnce de Dieu sur 
lequel repose ie monde et aussi, M. lo ministre, 
la philosophie elle-même. (Applaudissements 
prolongés a droite) 

Eh bien, si vous retirez dS votre discours si 
habile, vous n'en prononcez pa* d'autre, trop 
habile peut-être en ce qui a rapport au pré
tendu rapport de l'enseignement des devoirs 
envers Dieu, que reste-t-il de votre argumen
tation T rien I rien 1 rien I (Nouveaux (applau
dissement* sur les mêmes bancs.) 

En cela je ne puis en féliciter ni vous, ni 
l'université, ni mon pays. (Vive arprobation 
a droite ) En effet j'ai entendu a la tribune des 
grands de l'université dire le contraire do ce 
que vous avez dit. Aussi je prendrais cela 
comme ua effort d'imagination accompli pour 
combattre en faveur d'une cause que l'on veut 
gagner et je suis sûr que dans la pratique 
vous trouverez les professeurs qui feront co 
que nous demandons et vous serez prêt a les 
punir s'il ne le faisaient pas. (Très bien ! a 
droite.) 

Rentrons maintenant sur le terrain de l'en
seignement primaire, nous étions d'accord 
avant- hier sur ce point, jk savoir qu'on ne pou
vait faire un cours théorique de morale dans 
les écoles primaires. 

En effet, cela serait déplacé dans l'école pri
maire ; il suffira d'ensei ner les grandes véri
tés que les philosophes même comme Spencer 
comme Epicure, finissent par dégager de leurs 
théories quelles qu'elles soient, car Dieu a 
voulu que les vérités primordiables éternelles 
ne puissent être ébranlées même parles efforts 
du génie. (Vifs applaudissements a droite et 
au centre.) 

C'est ce qui constitue cette bonne morale, le 
patrimoine de nos pères, le don le plus pré
cieux quo nous ait fait la Divinité; l'enfant a 
besoin de cet enseignement pareil à celui qu'il 
a reçu de sa mère, qu'il a reçu de son père ; 
il ne recherchera pas quelles sont les doctrines 
de Spencer ou d'Epicure. (Applaudissements 
au centre et à droite.) 

Le premier professeur de la morale c'est 
cette pauvre femme souvent ignorante qui ne 
comprendrait rien S tous nos systèmes, mais 
qui a donné à son fils le sentiment du devoir 
comme elle lui a donné son lait (Nouveaux 
applaudissements sur les mêmes bancs.) 

Vous m'avez dit que tous les instituteurs 
étaient d'accord avec nous, sur co <?v:e devait 
être l'enseignement moral, c'esi-à- ire un en
seignement de toutes les heures parant au 
cœur de l'enfant, lui apprenaut à aimer ce qui 
est beau, ce qui est bien. J'ai voulu les consul
ter eux-mêmes. L'orateur cito plusieurs pissa-
gee du compte-rendu du congrès des institu
teurs: il y est dit, entre auiros choses, quo 
l'institut;nr doit apprendre a l'enftat s e s ue-

' 


